
 

 

 
 
 
 
 
Les conseillers/ères 

 
Carole NEY ép. Prim  

Claude JEGEN  

Commune de LORENTZWEILER 

 

François MANGEN    
Commune de STEINSEL 

 

Liz PAULUS 

Guy URBANY  
Commune de WALFERDANGE 

 

 

A 
Monsieur Guy ARENDT, président 

Monsieur Jean-Pierre KLEIN, vice-président 

Monsieur Jos ROLLER, vice-président 

Mesdames et Messieurs, membres 

             du Syndicat Intercommunal PIDAL  
            B.P. 1 

            L-7201 Walferdange 

 

            Luxembourg, le 28 février 2013 
 

Mesdames, 

Messieurs, 

 
 

C’est avec consternation que nous avons pris note de l’audit financier et 

opérationnel de la PIDAL, qui dénonce non seulement des lacunes importantes 

dans la gestion journalière de l’établissement avec ses installations non 
adéquates aux buts poursuivis, mais aussi la situation financière alarmante du 

Restaurant « Aux Berges », qui, dans le secteur privé, équivaudrait à une faillite.  

 

Nous avons également pris note du déficit progressif des installations PIDAL, et 

ceci notamment depuis l’extension des installations, votées presqu’à l’unanimité 
par le comité du syndicat, sans avoir effectué d’étude de marché sérieuse au 

préalable. 

 

Alors que des sommes importantes, provenant des contribuables de nos trois 
communes, sont engagées année par année dans l’exploitation du site Pidal, 

notamment dans les domaines gastronomique et Spa, une grande partie des 

sensibilités politiques des trois communes n’est pas représentée au sein du 

comité du PIDAL.  
 

 

 

 



Nous vous demandons, dès lors : 

 

 
- de reconstituer le comité du PIDAL, en y admettant un conseiller par parti 

politique de chaque conseil communal des 3 communes concernées, 

 

- de faire parvenir, dans un souci de transparence complète, sans demande 
expresse, tous les documents concernant la situation financière ainsi que 

les mesures de redressement (par exemple celles présentées par 

l’auditeur lors de la réunion du 31.01. 2013), à tous les membres des 

conseils communaux des trois communes. 
 

 

Nous sommes conscients des difficultés que rencontrent les installations en ce 

moment. Néanmoins, nous sommes prêts à contribuer à chercher des solutions 
pour redresser la situation. Ceci n’est possible que si nous pouvons tous 

participer démocratiquement aux prises de décisions, en toute transparence. 

 

Nous vous saurions gré de nous faire parvenir votre réponse à cette requête 

avant le 15 avril 2013. 
 

Nous vous prions, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir accepter l’expression de 

nos sentiments distingués. 

 
 

 

Les conseillers/ères déi gréng des communes de Lorentzweiler, Steinsel et 

Walferdange 
 

 

 

 

Claude Jegen     François Mangen    Carole Ney 
 

 

 

 
Liz Paulus   Guy Urbany 

 

 

 
 

 

Copie:  conseillers/ères des communes de Lorentzweiler, Steinsel et    

Walferdange 

 


